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Police cantonale bernoise 
 
Service spécialisé Alarme 

Février 2021  |  2 

Table des matières 

1 Introduction WinFAP  eAlarm (Alarme) .......................................................................... 3 

2 Gestion des données des participants dans WinFAP ...................................................... 3 
2.1 Données de base ............................................................................................................ 3 
2.2 Fonctions ......................................................................................................................... 3 

3 Moyen d’alarme ................................................................................................................... 3 
3.1 Voice ............................................................................................................................... 3 
3.1.1 Téléphones mobiles ................................................................................................... 3 
3.1.2 Téléphones fixes ........................................................................................................ 4 
3.1.3 Récepteurs d’appels radio ......................................................................................... 4 
3.2 Texte d’alarme ................................................................................................................. 4 
3.2.1 E-mail ........................................................................................................................ 4 
3.2.2 SMS (téléphone mobile) ............................................................................................. 5 
3.2.3 GEO-SMS .................................................................................................................. 5 
3.2.4 Pagers d’appel individuel ........................................................................................... 5 
3.2.5 Pagers d’appel de groupe .......................................................................................... 5 
3.2.6 Appareil de conduite au but (ex. FDM3/DiCal-RED) ................................................... 6 
3.2.7 eAlarm-Push (interface Web) ..................................................................................... 6 
3.3 Données d’intervention GEO – Attention précision! ......................................................... 6 

4 Fiche d’alarme et moyens auxiliaires d’engagement (SMS d’information, protocole 
d’alarme) .............................................................................................................................. 7 

4.1 Fiche d’alarme ................................................................................................................. 7 
4.2 Moyens auxiliaires de suivi d’engagement (SMS d’information et protocole d’alarme) ....... 7 
4.2.1 SMS d’information ...................................................................................................... 7 
4.2.2 Protocole d’alarme ..................................................................................................... 7 

5 Groupes d’alarme ............................................................................................................... 8 
5.1 Information concernant le groupe de compétences ......................................................... 8 
5.2 Nombre minimum/maximum de participants par groupe .................................................. 8 
5.3 Plans d’engagement des groupes d’alarme ..................................................................... 8 
5.4 Alarme de secours........................................................................................................... 9 

6 Répartition des groupes en modèles d’alarme ................................................................. 9 

7 Transfert de données .......................................................................................................... 9 

8 Réorganisation du plan d’alarme par phase/Fusions....................................................... 9 
8.1 Réorganisation du plan d’alarme par phase .................................................................... 9 
8.2 Renforcement de la collaboration ou fusion avec une autre organisation ........................ 9 

9 Annexes ............................................................................................................................. 10 
9.1 Annexe 1: Plan d’alarme par phase  La version actuelle est disponible sur la 

page Internet www.police.be.ch/alarme. ........................................................................ 10 
9.2 Annexe 2: Exemple Alarmsheet ......................................................................................11 
9.3 Annexe 3: Protocole d’alarme ........................................................................................ 12 
9.4 Annexe 4: Protocole de conférence ............................................................................... 14 

10 Exemple d’informations d’alarme pour vos MdSP ......................................................... 15 

11 Aide .................................................................................................................................... 16 
 



Police cantonale bernoise 
 
Service spécialisé Alarme 

Février 2021  |  3 

1 Introduction WinFAP  eAlarm (Alarme) 
Le présent document destiné aux responsables des mutations présente les divers moyens 
d’alarme et en explique l’utilisation. Des renvois à des informations plus détaillées concernant 
l’utilisation figurent au chapitre Aide du présent document. 

2 Gestion des données des participants dans WinFAP 

2.1 Données de base 
Les zones suivantes des données de base sont obligatoires: 
– Nom 
– Prénom 
– Moyen d’alarme 

 
Il est essentiel de respecter les formats des numéros d’appel des moyens d’alarme. 
Ex.: +4131…, +4179…, 0041…, 031…, 079… 

2.2 Fonctions 
Les fonctions ci-dessous doivent obligatoirement être définies pour l’alarme: 
– Commandant (cdt) 
– Vice-commandant (vice-cdt) 
– Responsables des mutations (MUF) 

 

Seules les fonctions cantonales officielles sont enregistrées. Autrement dit, les fonc-
tions homonymes propres aux organisations ne sont pas enregistrées dans le sys-
tème d’alarme de la POCA. 

 

 
Voir marche à suivre «Saisie de fonctions dans WinFAP» sur le site Internet de la 
Police cantonale bernoise. 

3 Moyen d’alarme 

3.1 Voice 
 

 

En vertu de l’article 13, alinéa 1 des Instructions concernant les sapeurs-
pompiers (ISP), le commandement et les membres des éléments de première inter-
vention sont mobilisés au moyen de deux appareils terminaux techniquement indé-
pendants. 

 
Le terme «Voice» englobe tous les appels vocaux sur des raccordements fixes, mobiles et ap-
pareils de réception à distance. 

 
Veuillez consulter à ce propos l’aide-mémoire «AM 501 Appel d’alarme par serveurs 
vocaux» de l’AIB. 

3.1.1 Téléphones mobiles 
Si un participant doit recevoir les messages d’alarme sur son téléphone mobile, cocher la case 
«Moyen d’alarme» à côté du numéro du téléphone mobile. Plusieurs numéros de téléphone 
mobile et d’appareils de réception d’alarmes peuvent être saisis et définis pour chaque partici-
pant. 

 
Les appels vocaux sur téléphones mobiles ne sont pas accompagnés automatique-
ment d’un SMS contenant les informations relatives aux alarmes. 
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3.1.2 Téléphones fixes 
Si un participant doit recevoir les messages d’alarme sur son téléphone fixe, cocher la case 
«Moyen d’alarme» à côté du numéro du téléphone fixe. Plusieurs numéros de téléphone fixe, 
parmi lesquels celui sur lequel l’alarme doit être transmise, peuvent être saisis et définis pour 
chaque participant. 

3.1.3 Récepteurs d’appels radio 
Un récepteur d’appels radio est un appareil portable de la taille d’un pager 
qui lit le texte de l’alarme à haute voix. 

 
Voir marche à suivre «Message radio saisie dans WinFAP» sur le 
site Internet de la Police cantonale bernoise. 

3.2 Texte d’alarme 
Les éléments standards des messages texte sont les suivants: 
[Cas + niveau] [Mot-clé intervention] [Lieu, adresse] [Indications complémentaires concernant 
le lieu] [Concerne] 
Facultatif pour AA [information concernant l’objet, numéro alarmNET] 
Le nombre de signes des messages pager et SMS étant limité, le texte des alarmes transmises 
par ces deux moyens d’alarme est abrégé, autrement dit remplacé par des lettres et des 
chiffres. 
 
Exemple: 
Cas A = «Incendie» 
Niveau 1 = «petit» 
A1 signifie donc «Petit incendie» 
 
  Incendies Éléments 

naturels 
Assistance/ 
soutien 

Hydrocarbures/ 
gaz 

ABC SR Sauvetage 
d’animaux 

Niveau Cas A B C D E F G 

1 Petit A1 
PL 

B1 
PL 

C1 
PL 

D1 
PL 

E1 
PL + CR 
SPÉC 

F1 
PL + CR 
SPÉC B 

G1 
PL 

2 Moyen A2 
PL + VNE 

B2 
PL 

C2 
PL 

D2 
PL + CR SPÉC 

E2 
PL + CR 
SPÉC 

F2 
PL + CR 
SPÉC B + 
CR SPÉC A 

G2 
PL + CR 
SPÉC 

3 Grand A3 
PL + VNE 
+ GVM 

B3 
PL 

C3 
PL 

D3 
PL + CR SPÉC 

E3 
PL + CR 
SPÉC 

F3 
PL + CR 
SPÉC B + 
CR SPÉC A 

 

 
Sur les moyens d’alarme vocaux, le cas et le niveau sont lus à haute voix et en totalité. 
Exemple: A2 = «Incendie moyen» 

 
Plan d’alarme par phase, voir annexe 1. La version actuelle est disponible sur la 
page Internet www.police.be.ch/alarme. 

Les alarmes qui ne sont pas déclenchées selon le plan d’alarme par phase contiennent le nu-
méro de groupe ou la désignation du modèle d’alarme. Exemple: AA pour Alarme automatique. 

3.2.1 E-mail 
L’e-mail n’est pas un moyen d’alarme. Il est donc expressément déconseillé de le définir comme 
tel. 
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3.2.2 SMS (téléphone mobile) 
Les SMS contenant un message d’alarme doivent être saisis séparément dans WinFAP. 
Exemple: 

 
 
Il est possible d’envoyer uniquement des SMS sans appels vocaux. Les participants qui doivent 
recevoir les alarmes d’un groupe uniquement par SMS doivent être enregistrés deux fois dans 
WinFAP et attribués au groupe concerné. 
 

 

Pour assurer la redondance prescrite dans l’article 13 des Instructions concernant les 
sapeurs-pompiers (ISP), il ne suffit pas d’abonner les participants aux messages vo-
caux sur appareils mobiles et aux SMS. La redondance n’est garantie que si deux 
appareils indépendants sont enregistrés. 

 Veuillez consulter à ce propos l’aide-mémoire «AM 502 Alarme par SMS» de l’AIB. 

3.2.3 GEO-SMS 
Les GEO-SMS contiennent le texte de l’alarme ainsi que les coordonnées géographiques du 
lieu de l’événement et un lien vers l’app de navigation (diffère selon le fournisseur de téléphone 
mobile). 

            

 
Le moyen d’alarme GEO-SMS n’est recommandé que pour les responsables 
d’intervention. Autrement dit, il n’est pas destiné à tous les MdSP. 

 
Nous vous renvoyons au point 3.3. «Données d’intervention GEO – Attention préci-
sion!». 

3.2.4 Pagers d’appel individuel 
Les pagers d’appel individuel doivent être attribués à un participant et 
définis comme moyens d’alarme. 

3.2.5 Pagers d’appel de groupe 
Pour modifier ou saisir un pager d’appel de groupe, s’adresser au Service spécia-
lisé Alarme. 
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3.2.6 Appareil de conduite au but (ex. FDM3/DiCal-RED) 
Les systèmes de radio (FDM3, DiCal-RED, etc.) permettent de 
recevoir des coordonnées géographiques pour le guidage vers le 
lieu de l’intervention ainsi que des informations la concernant 
(texte). Actuellement, la société Swissphone est la seule à propo-
ser ce type d’appareils. 

 
Des informations plus détaillées concernant les appareils DiCal sont disponibles sur 
la page Internet www.police.be.ch/alarme. 

 
Voir mode d’emploi «Pager pour appareil de conduite au but saisie dans WinFAP»
sur le site Internet de la Police cantonale bernoise. 

3.2.7 eAlarm-Push (interface Web) 
eAlarm-Push permet de transmettre des données d’alarme à divers systèmes d’intervention par 
l’intermédiaire d’une interface Web. 

 
Pour obtenir une connexion à l’interface Web, veuillez vous adresser au Service spé-
cialisé Alarme. 

3.3 Données d’intervention GEO – Attention précision! 
La précision des données d’intervention GEO dépend de celle des informations que l’auteur de 
l’alarme communique à l’opérateur d’engagement. Des différences sont possibles. Exemple: 

  

 Le texte de l’alarme fait foi! 
 
La Police cantonale bernoise décline toute responsabilité pour le cas où des sapeurs-
pompiers ne parvenaient pas sur le lieu d’intervention en raison de l’imprécision des coordon-
nées géographiques. 
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4 Fiche d’alarme et moyens auxiliaires d’engagement (SMS d’information, protocole 
d’alarme) 

Les moyens auxiliaires d’engagement ci-après englobent l’ensemble de l’organisation. Cela 
signifie que les alarmes les concernant sont envoyées à tous leurs abonnés chaque fois 
qu’une unité de votre organisation est alarmée. 
Il est techniquement impossible de limiter l’envoi à certaines alarmes seulement. 
Exemple: la fiche d’alarme est envoyée au participant technique «Dépôt des sapeurs-
pompiers» non pas uniquement en cas d’alarme SP-PC, mais pour toutes les alarmes desti-
nées à votre organisation. 
 

 

Tous les moyens auxiliaires d’engagement tels que les fiches d’alarme, les SMS 
d’information et les procès-verbaux d’alarme sont destinés uniquement aux respon-
sables d’intervention, aux services administratifs (communes, etc.) et aux participants 
techniques enregistrés. Autrement dit, ils ne sont pas destinés à tous les MdSP. 

4.1 Fiche d’alarme 
La fiche d’alarme est envoyée avec l’alarme sur le réseau fixe, le réseau mobile, par SMS ou 
sur les pagers d’appel de groupe. Elle regroupe sur une seule page toutes les données 
d’intervention et les unités alarmées connues au moment de l’alarme. 
Une adresse e-mail est nécessaire pour recevoir des fiches d’alarme. 

 Exemple de fiche d’alarme, voir annexe 2. 

4.2 Moyens auxiliaires de suivi d’engagement (SMS d’information et protocole d’alarme) 
Les moyens auxiliaires de suivi d’engagement ci-dessous sont envoyés environ 3 minutes 
après le déclenchement de l’alarme. 

4.2.1 SMS d’information 
Le SMS d’information indique au responsable d’intervention le modèle et/ou le groupe d’alarme 
concerné et le nombre de MdSP ayant quittancé l’intervention. Exemple de SMS d’information: 

 
 

L’abonnement aux SMS d’information n’est utile que si votre organisation exige que les MdSP 
quittancent les alarmes. Dans le cas contraire, le Service spécialisé Alarme recommande de ne 
pas s’abonner à ce service. 

4.2.2 Protocole d’alarme 
Le protocole d’alarme indique la date et l’heure de l’alarme, les groupes d’alarme mobilisés et la 
manière dont chaque MdSP a quittancé son départ en intervention. Il mentionne également les 
moyens d’alarme hors service. 
Les responsables d’intervention abonnés aux procès-verbaux d’alarme dans WinFAP reçoivent 
un protocole de conférence après chaque conférence. Ce protocole est différent du protocole 
d’alarme. 

 Exemple de protocole d’alarme, voir annexe 3. 

 Exemple de protocole de conférence, voir annexe 4. 
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5 Groupes d’alarme 
Dans WinFAP, les responsables des mutations ne voient que les groupes d’alarme créés par le 
Service spécialisé Alarme. Les structures de groupe ne peuvent pas être modifiées dans Win-
FAP.  

 
Pour la création, la modification ou la suppression de groupes, s’adresser au Service 
spécialisé Alarme. 

5.1 Information concernant le groupe de compétences 
L’«Information concernant le groupe de compétences» est un groupe administratif créé lorsque 
des participants techniques comme les pagers d’appel de groupe, les récepteurs d’appels radio 
ou les systèmes de radio doivent être alarmés également en cas de conférence. L’«Information 
concernant le groupe de compétences» est déclenchée en tant qu’alarme directe parallèlement 
à la conférence. 
 

 

Les autres MdSP (nous recommandons expressément la limitation aux responsables 
d’intervention) enregistrés dans l’«Information concernant le groupe de compé-
tences» reçoivent le message d’alarme en tant qu’alarme directe en même temps 
que le groupe de conférence. Toutefois, ces participants ne reçoivent pas 
d’informations issues de la conférence. 
En cas de conférence, un SMS d’information est envoyé en plus du protocole 
d’alarme destiné à l’«Information concernant le groupe de compétences».  

 
Informations relatives aux pagers d’appel de groupe, voir point 3.2.5. Moyen «Pagers 
d’appel de groupe». 

5.2 Nombre minimum/maximum de participants par groupe 
Le nombre de participants des groupes est réglementé comme suit: 
– Groupe de compétences Minimum 4 
– Alarme directe Minimum 10 
Les groupes particuliers tels que bûcherons, électriciens, autorités communales peuvent com-
prendre un nombre inférieur de participants. 
Le groupe de compétences ne doit comprendre que des participants (MdSP) prêts à prendre 
des décisions et habilités à le faire. L’opérateur d’engagement doit attribuer la mission le plus 
rapidement possible et au besoin alarmer d’autres unités, ce qui requiert des participants une 
grande discipline de communication. 

 
Pour tout changement du nombre minimum/maximum de participants, s’adresser au 
Service spécialisé Alarme. 

5.3 Plans d’engagement des groupes d’alarme 
Les possibilités suivantes (exemples) sont disponibles: 
– Jour et nuit 
– Fin de semaine 
– Semaines/Mois pairs et impairs 

 
Seul le Service spécialisé Alarme peut créer et modifier les plans d’engagement. Il 
faut donc s’adresser à ce service pour tout ce qui concerne les plans d’engagement. 
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5.4 Alarme de secours 
En cas de défaillance du système d’alarme normal de la police cantonale, votre organisation est 
alarmée via l’alarme de secours. Le groupe Alarme de secours a été créé spécialement à cet 
effet. Il doit comprendre au moins 25 MdSP. L’alarme de secours n’alarme que les sapeurs-
pompiers locaux, autrement dit ni les centres d’intervention spéciaux ni les corps de sapeurs-
pompiers voisins. 
N.B.: le numéro d’expéditeur de l’alarme de secours est différent. 

 Veuillez consulter à ce propos l’aide-mémoire «AM 505 Alarme de secours» de l’AIB. 

6 Répartition des groupes en modèles d’alarme 
Les groupes d’alarme définis dans WinFAP sont répartis en modèles d’alarme dans le système 
d’alarme de la POCA. 

 
Seul le Service spécialisé Alarme peut modifier les modèles d’alarme. Il faut donc 
s’adresser à lui en cas de besoin. 

7 Transfert de données 

 

Avant de procéder aux mutations, il faut actualiser le système d’alarme et, une fois les 
mutations effectuées, transmettre la planification au centre des opérations d’alarme. 
Les données peuvent être transmises plusieurs fois par jour. 

 
Le transfert de données entre WinFAP et eAlarm a lieu quotidiennement. Nous recommandons 
de procéder aux actualisations et mutations dans le système d’alarme et de les transmettre au 
centre des opérations d’alarme entre 9 et 24. 
WinFAP détient l’autorité sur les données des participants. Les responsables des mutations ne 
peuvent effectuer des mutations de participants et de moyens d’alarme que dans WinFAP. 

8 Réorganisation du plan d’alarme par phase/Fusions 

8.1 Réorganisation du plan d’alarme par phase 
Pour les réorganisations du plan d’alarme par phases de votre organisation, adressez-vous au 
Service spécialisé Alarme. 

8.2 Renforcement de la collaboration ou fusion avec une autre organisation 
En cas de renforcement de la collaboration ou de fusion futurs avec une autre organisation, 
veuillez vous adresser suffisamment à l’avance (6 mois) au Service spécialisé Alarme. Les tra-
vaux nécessaires doivent en effet être définis, planifiés et coordonnés. Le Service spécialisé 
Alarme vous soutient dans le cadre de ces projets. 

 

Les migrations de données dans WinFAP sont coordonnées par l’AIB et le Service 
spécialisé Alarme. L’Inspectorat des sapeurs-pompiers et le Service spécialisé 
Alarme doivent être contactés avant CodX. 
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9 Annexes 

9.1 Annexe 1: Plan d’alarme par phase  La version actuelle est disponible sur la page Internet www.police.be.ch/alarme. 
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9.2 Annexe 2: Exemple Alarmsheet 
 

 

Données du système de coordination 

Coordonnées + section de carte 

Organisation et unités alarmées 

Auteur 
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9.3 Annexe 3: Protocole d’alarme 
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9.4 Annexe 4: Protocole de conférence 
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10 Exemple d’informations d’alarme pour vos MdSP 
Le Service spécialisé Alarme recommande de remettre aux MdSP, notamment aux nouveaux 
arrivants, un aide-mémoire relatif aux principales informations d’alarme. 
 

1. Principe 
 Lorsqu’un MdSP reçoit une alarme, cela signifie pour lui  Départ en intervention. 
 

2. Mémorisation des numéros d’alarme 
Il est recommandé de mémoriser les numéros p. ex. sous «Alarme sapeurs-pompiers» et de 
leur attribuer une autre sonnerie que les appels normaux. 

 

 Participants «Alarme sapeurs-pompiers» 
 031 332 17 68 Numéro qui envoie les appels d’alarme sur les moyens vocaux téléphone 

mobile et fixe. Ce numéro ne peut pas être rappelé. 
 079 252 76 32 Numéro qui envoie les SMS d’alarme. 
 

 Participant «Alarme de secours sapeurs-pompiers» 
 0800 800 869  Numéro qui envoie les alarmes de secours en cas de défaillance du sys-

tème d’alarme normal de la police cantonale. Le Service spécialisé Alarme 
recommande de mémoriser ce numéro sous «Alarme de secours sapeurs-
pompiers». Ce numéro ne peut pas être rappelé. 

 Des aide-mémoire détaillant la procédure à suivre en cas d’alarme sont disponibles sur le 
site Internet de l’AIB. 

 

3. Quittancement des alarmes 
 Les MdSP ne doivent quittancer les alarmes (Voice ou SMS) qu’une seule fois: 

Voice 1. Ecouter le message d’alarme, qui commence par deux coups de sirène. 
 2. Appuyer sur la touche 1 pour confirmer le départ en intervention. 
 3. Appuyer sur la touche 2 pour signaler que le message a été refusé et 

que le MdSP ne part pas en intervention. 
 4. Appuyer sur le touche 3 pour réécouter le texte de l’alarme. 
 
SMS d’alarme 1. Confirmer le départ en intervention en appuyant sur o (pour oui) ou sur 1. 
 2. Appuyer sur n (pour non) ou sur 2 pour refuser le départ en intervention. 
 Le logiciel accepte indifféremment les minuscules et les majuscules. 

 

4. Tests d’alarme 
Un test d’alarme a lieu 3 fois par an pour chaque corps de sapeurs-pompiers. Début oc-
tobre, les dates de ces tests sont publiées pour l’année suivante sur le site Internet de la Po-
lice cantonale bernoise www.police.be.ch/alarme. Vous avez également la possibilité de les 
indiquer dans votre programme d’exercices. 
 

Ces informations ne sont pas exhaustives et peuvent être adaptées ou complétées pour votre 
organisation. 
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11 Aide 
En ce qui concerne les mutations relatives aux alarmes dans WinFAP, nous vous renvoyons 
aux marches à suivre disponibles sur la page Internet du Service spécialisé Alarme de la Police 
cantonale bernoise, à la documentation publiée sur la page Internet de l’Assurance immobilière 
Berne (AIB) et à l’aide en ligne de WinFAP. 
 
Documentation et eLearning AIB 
Voir page Internet de l’AIB – www.gvb.ch 
 
Modes d’emploi du Service spécialisé Alarme 
Voir page Internet du Service spécialisé Alarme – www.police.be.ch/alarme 
 
Contact Service spécialisé Alarme 
E-mail alarmierung@police.be.ch 
+41 31 638 66 66 


